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Philosophie de la sécurité dans l'aviation civile 
 
 

Les deux piliers de la sécurité: réseaux et  responsabilité  
 
 
 
Dans le monde entier, la philosophie de 
l'aviation civile en matière de sécurité repose 
sur deux piliers: la coopération en réseaux de 
tous les intéressés et la responsabilité indiv i-
duelle. Telles sont les bases de la réglemen-
tation, de la surveillance et du perfectionne-
ment de l'ensemble des aspects sécuritaires.  
 
Compagnie d'aviation, pilote ou contrôleur du 
trafic aérien, nul ne peut exercer son activité 
correctement sans posséder les compétences 
techniques et opérationnelles ainsi que les quali-
fications nécessaires. Ces normes minimales 
émanent de l'Organisation de l'aviation civile in-
ternationale (OACI) et – pour l'Europe –  des 
Autorités conjointes de l'aviation (JAA, 33 États 
membres) ainsi que d'Eurocontrol pour le 
contrôle du trafic aérien. En tant que membre à 
part entière de ces organisations, la Suisse est 
tenue d'intégrer ces normes dans sa législation 
nationale et de les appliquer.  
 
Les exigences minimales des organisations in-
ternationales sont conformes à l'état actuel des 
connaissances scientifiques et techniques, ga-
rantissant un déroulement sûr du trafic aérien 
civil. Leurs membres peuvent adapter ces nor-
mes aux exigences nationales, mais en aucun 
cas, ils ne seraient habilités à les fixer au-
dessous du niveau de sécurité prescrit.  
 
Le principe: responsabilité personnelle, … 
 
Dès lors, toutes les entreprises et les personnes 
concernées doivent organiser leur activité de 
façon à répondre à ces exigences en assumant 
leurs responsabilités. Leur travail est contrôlé par 
l'autorité nationale de surveillance et par des 
experts qualifiés. Si toutes les conditions sont 
remplies, une compagnie d'aviation obtiendra la 
licence de transporteur aérien (AOC), une entre-
prise de maintenance le certificat JAA, et un pi-
lote ou un aiguilleur du ciel la licence assortie de 
qualifications spécifiques. Ces qualifications sont 
contrôlées régulièrement, le renouvellement des 
licences du personnel de l'aéronautique étant 
subordonné à des cours de mise à jour ou de 

perfectionnement qui ont lieu à des intervalles 
variant selon le type de licence. 
 
... contrôle, … 
 
L'OFAC ne saurait être en mesure de contrôler 
toutes les activités, tous les processus d'exploita-
tion, tous les systèmes de garantie de la qualité 
ou tous les mandats de prestations. Il les ins-
pecte toutefois aux intervalles prescrits et 
conformément à des critères internationalement 
reconnus. En matière de contrôle du trafic aérien, 
il vérifie le respect des normes définies chaque 
année en se référant à des indicateurs dans les 
domaines de la sécurité, des capacités et des 
retards, du droit d'utilisation militaire de l'espace 
aérien, de la rentabilité et de la disponibilité des 
systèmes techniques. Des inspections et des 
audits ont lieu régulièrement auprès des compa-
gnies aériennes, avec la collaboration desquelles 
des secteurs individuels sont contrôlés. 
 
... et amélioration 
 
Lorsque des erreurs sont détectées, on cherche 
à en déterminer l'origine le plus rapidement pos-
sible afin de les éliminer. A l’avenir, l’OFAC va 
recourir d’une façon plus soutenue aux moyens 
légaux à disposition, afin d’obtenir par exemple 
d’une entreprise qu’elle modifie l'organisation de 
son travail, qu’elle adapte les manuels de main-
tenance ou qu’elle engage du personnel supplé-
mentaire pour la gestion de la qualité. Cette ma-
nière de faire s’inspire directement des recom-
mandations du rapport de l'Institut néerlandais de 
l'aviation et de l'espace (NLR), grâce auxquelles 
la sécurité dans l’aviation civile suisse va s’élever 
à un plus haut niveau. 
 
Par ailleurs, les entreprises sont tenues d'annon-
cer spontanément à l'OFAC les incidents pou-
vant jouer un rôle pour la sécurité. Là encore, 
l'office vise uniquement à éliminer les sources 
d'erreur. En cas de violation grave, il peut néan-
moins recourir à des sanctions, qui peuvent aller 
jusqu'au retrait du certificat ou de la licence.   


